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 LA RELATION AVEC LES FAMILLES

La qualité des relations entre l’institution scolaire et les parents ainsi que la 
mobilisation et l’implication de toutes les familles dans l’établissement sont 
des facteurs déterminants du climat scolaire et de la réussite des élèves. 

Orientations possibles

▌  Présenter aux parents, dans le cadre de la liaison école/collège, le programme Devoirs faits 
lors de la réunion collective de présentation du collège. 
http://mallettedesparents.onisep.fr/

▌  Permettre aux parents d’être des accompagnateurs et des acteurs plus efficaces de 
la scolarité de leurs enfants en privilégiant l’information sur Devoirs faits (horaires, 
intervenants, modalités, etc.) par tous les moyens possibles : réunions, ENT, carnet, affichage, 
espace parents, etc.

▌  Permettre aux parents d’être mieux informés sur les ressources de l’établissement : CDI, 
outils utilisés, manuels scolaires, etc.

▌  Apporter aux parents une meilleure connaissance des programmes du collège et des 
progressions utilisées par les enseignants ainsi que de leurs attentes.

▌  Mettre en place un temps de rencontre avec des parents volontaires pour échanger sur les 
conditions de mise en œuvre de Devoirs faits.
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